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Retrouvez Bohars & Vous en libre-service dans vos commerces, établissements recevant du public  
et sur le site internet de la mairie de Bohars.
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INFOS UTILES
HORAIRES ET CONTACT DE LA MAIRIE

Articles pour le prochain bulletin à transmettre avant le avant le 20 juin 2026 de préférence par mail sous 
format Word ou Open Office (format PDF non accepté) à l’adresse suivante : boharsetvous@mairie-bohars.fr

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00.
Sauf le jeudi après-midi fermée au public.

Téléphone : 02 98 03 59 63
Site internet : http://www.mairie-bohars.fr
Adresse mail : communication@mairie-bohars.fr

DÉCÈS

Jean CADOUR, 76 ans
Josette BOUCHER veuve MARREC, 88 ans
Alain-Pierre LE GÉVAL, 76 ans
Jeannine LEBRUN veuve BAPTISTE, 96 ans
Maryvonne LE BRAS, 63 ans
Anne RANNOU épouse PIRIOU, 96 ans
Armelle MANAC’H, 69 ans
Alain LE GALL, 56 ans

PERMANENCE DES ÉLUS

Le samedi matin de 10h00 à 12h00

Samedi 6 juin 2026
Alexandre LAVIE, conseiller municipal délégué aux travaux 
et à la sécurité

Samedi 13 juin 2026
Arnaud BERGOT, conseiller municipal délégué aux Sports et 
événements

Samedi 20 juin 2026
Jean-Yves L’HOSTIS, 1er adjoint délégué au Sport et aux 
Associations

Samedi 27 juin 2026
Arnaud BAUDOUIN, 5ème adjoint délégué à la Communica-
tion, au Commerce et à l’Artisanat

MARIAGE

Catherine SOUPPAYA – Laurent PIRAS

LE MOT DU MAIRE
Deux mois se sont écoulés depuis l’installation de la nouvelle 
équipe municipale. À peine une semaine s’était écoulée 
que nous avons eu notre lot de mauvaises surprises. À l’école 
publique, fermeture d’un poste d’enseignant, de l’amiante 
dans la colle des revêtements de sol de certaines classes, 
et des photocopieurs en panne. L’équipe s’est rapidement 
mobilisée sur ces sujets intervenant auprès de l’Éducation 
Nationale et auprès de membres du Sénat afin de surseoir à la 
fermeture du poste. Nous restons mobilisés car la décision est 
attendue pour fin juin. Les photocopieurs ont été commandés 
et devraient être livrés fin mai. Concernant l’amiante, plusieurs 
diagnostics réalisés en 2019 et 2021 avaient révélé la présence 
d’amiante dans les colles de certains revêtements de sol. Un 
nouveau diagnostic réalisé en avril a confirmé la nécessité d’une 
surveillance des zones concernées, sans danger immédiat à ce 
jour. La commune a donc engagé un programme progressif 
de traitement des revêtements concernés. Nous avons signé un 
bon de commande avec une entreprise pour encapsuler les 
revêtements de trois salles cette année et comptons en faire trois 
autres par an jusqu’à l’éradication de ce problème.

L’obtention du permis de construire de l’extension de la cantine 
prend plus de temps que prévu pour raisons de demandes 
administratives complémentaires. Une fois le permis obtenu, 
nous aurons à relancer tous les devis des artisans qui sont en 
dates de validité dépassées.

L’Appel d’Offre lié au remplacement du gazon synthétique du 
terrain de la VGAB a été relancé avec un maître d’œuvre conseillé 
par Brest Métropole pour un type de gazon choisi par la VGAB.  Un 
laboratoire expert et agréé par la FFF a réalisé un diagnostic du 
terrain. La société titulaire devrait être sélectionnée avant la fin du 
mois de mai, avec pour la commune une économie financière 
substantielle par rapport aux prévisions.

Enfin nous avons mis fin par délibération du conseil municipal 
au projet d’aménagement du Kreisker. Ce projet de 1,7 millions 
d’euros, nous conduisait à engager des dépenses très importantes 
sans avoir traité les urgences absolument nécessaires telles que 
la rénovation de la halle des sports ( qui doit être traitée avant 
l’hiver car elle accueille plus de 400 jeunes chaque année), la 
rénovation du terrain de football déjà engagée,  la création d’un 
boulodrome couvert de 20 pistes  en remplacement de l’actuel 
qui n’est plus pérenne, la réfection de la toiture de l’église, 
l’entretien de routes fortement sollicitées par le trafic ainsi que  
le développement des pistes cyclables. Pour ces raisons, nous 
préférons œuvrer avec pragmatisme et souci des deniers de 
la commune, et donc traiter les urgences avant de lancer de 
nouvelles infrastructures. Nous avançons également dans nos 
réflexions pour rénover les terrains de football et de basket du 
foyer des jeunes. Nous soumettrons à l’avis des habitants tout 
projet futur structurant sur la commune et prendrons aussi en 
compte la quiétude des riverains.

Et pour finir à l’issue de chaque conseil municipal, des réponses 
sont apportées aux élus de l’opposition et un bilan transparent 
des actions en cours ainsi que des projets à venir est présenté. 
Par ailleurs, tous les habitants de la commune peuvent consulter 
les procès-verbaux des conseils municipaux sur le site de la 
commune de Bohars.

Enfin, des réunions publiques seront prochainement organisées 
autour des thématiques du transport urbain et de la politique 
d’urbanisation.

Jean-Luc Madec,
maire de Bohars
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COMMUNICATION MAIRIE

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC
PAR VOIE ÉLECTRONIQUE - (L 181-10-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)

Autorisation environnementale pour le GAEC de KEROUMEL, lieu-dit Keroumel, dans le cadre de la demande d’extension et de 
restructuration de son élevage porcin exploité au lieu-dit Keroumel en MILIZAC-GUIPRONVEL (siège social).

La consultation du public par voie électronique, se déroulera du mercredi 20 mai 2026 au jeudi 20 août 2026 inclus, soit pen-
dant 3 mois consécutifs. Pendant la durée de l’enquête publique, le public peut consigner ses observations et propositions : par 
contribution dématérialisée sur le site dédié : https://www.democratie-active.fr/gaecdekeroumel-web/ par courriel à l’adresse 
suivante : gaecdekeroumel@democratie-active.fr ; par courrier adressé à la commission d’enquête à la mairie de MILIZAC GUI-
PRONVEL - siège de l’enquête – place Ar Stivell, 29290 MILIZAC GUIPRONVEL, en précisant « à l’attention de Madame la présidente 
de la commission d’enquête - GAEC DE KEROUMEL» ; par observations écrites ou orales reçues par la commission d’enquête lors 
des réunions publiques ou permanences publiques.

Nous remercions tous les Boharsiens présents lors de la cérémonie du 8 mai.
Nous adressons également nos remerciements tout particuliers au Conseil Municipal Jeunes, à l’association des anciens combattants de 
Bohars, à l’association des Officiers Mariniers de Guilers et Bohars, au SMV (Service militaire volontaire de Brest), à Monsieur Michel Dissegna 
ainsi qu’aux musiciens qui l’ont accompagné.
Enfin, nous remercions Monsieur David Dupont pour le bon déroulement de la cérémonie militaire.

CEREMONIE DU 8 MAI 

COMMUNICATION PRÉFECTURE 
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SPECTACLE « JEAN MOR » 
CREATION BABEL COLLECTIF 
La pièce «Jean Mor» sera proposé au public le vendredi 12 juin 2026 à 20h00 à l’espace 
Roz Valan. C’est une création de Brest Babel Collectif. L’accès sera gratuit à tous.
Jean Mor est un jeune esclave martiniquais condamné à mort et exécuté à Brest en 1764 pour avoir tenté d’empoisonner son maître qui 
refusait de I ‘affranchir. La pièce se présentera en 9 tableaux, 9 étant le nombre de fois où Jean Mor a été soumis à la torture durant son 
procès. 

Le vendredi 12 juin à 14h00 les élèves des écoles publiques et de l’école Notre Dame de Lourdes se rendront à Roz Valan pour voir cette pièce 
intitulée « Jean Mor » proposée par le Collectif Brest Babel.

A l’initiative de la mairie, une réunion publique se tiendra au foyer 
communal le mardi 16 juin à 18h00 en présence de Brest Métropole 
Aménagement. Le porteur du projet présentera les contours du futur 
lotissement et son état d’avancement.

Cette future urbanisation implantée sur une parcelle ayant appartenu 
au CHU, située 33 rue du Ruffa, portera le nom de « Résidence Marie 
Curie ».

RÉUNION PUBLIQUE :
aménagement d’un futur lotissement

Une réunion du COPIL « Développement Culturel » aura lieu le mercredi 17 juin à 18h30 à a salle du Conseil Municipal.

COPIL

COMMUNICATION MAIRIE

ASSOCIATION YLONA FORM
L’école primaire publique du bourg de Bohars a participé à 
l’action éco citoyenne « Je dépose mes baskets » proposée par 
l’association YLONA FORM (affiliée à la Fédération Française 
Sports Pour Tous).

18,7 kg de chaussures ont été récoltés, et remis à l’association 
solidaire « Collectes Solidarité du Pays de Brest ».

Ces chaussures permettent aux personnes en difficultés 

sociales, à des enfants, d’accéder plus facilement à la pratique 
sportive en ayant de bonnes chaussures.

Cette action est une opportunité pour améliorer notre 
environnement et également de devenir un acteur solidaire 
et éco citoyen !

Un grand merci aux enfants, aux parents !
Bravo à tous.

Véronique Kanor : 
écriture texte narratrice - mise en scène 

Romain Folly :
chant-musique-danse 

Philippe Champion :
trompette 

Vincent Raude :
musique électronique 
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400 ANS DE LA MARINE - EXPOSITION & CONCERT
« CONTRE VENTS & MARÉES »

À l’occasion des 400 ans de la Marine, l’école de musique de 
Bohars s’associe à deux artistes peintres pour proposer aux 
habitants une série d’événements culturels ouverts à tous. 

Une exposition de peinture se tiendra du mardi 26 mai au 
vendredi 5 juin dans plusieurs lieux de la commune : la 
bibliothèque, la mairie et l’espace Roz Valan. Certaines œuvres 
seront proposées à la vente.

En clôture, le Jazzyroise Big Band donnera un concert le vendredi 
5 juin à 19h00 à l’espace Roz Valan (entrée gratuite). 

En parallèle, Gaëlle Bertin mènera un projet artistique avec 
quelques classes des écoles de la commune : les élèves 
réaliseront une œuvre à partir de déchets rejetés par la mer, en 
y incorporant des éléments naturels (bois flotté, galets…), afin 
de les sensibiliser à la protection de l’environnement.

Par ailleurs, l’école de musique de Bohars organise une semaine 
portes ouvertes du lundi 1er au samedi 6 juin. Ce sera l’occasion 
de découvrir les instruments enseignés et de se renseigner en 
vue d’une inscription pour la prochaine saison. Le programme 
détaillé – chaque jour son instrument ! - sera prochainement 
disponible sur le site de l’école (https://ecolemusiquebohars.
wixsite.com/bohars).
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FÊTE DE L’ÉLEVAGE 
Les agriculteurs du Pays de Brest et de Landerneau organisent 
une grande fête agricole à Bohars, le dimanche 14 juin, sur 
le plateau du Kreisker, à partir de 13h00.

Au programme : présentation de vaches de différentes races, avec 
notamment un concours cantonal de vaches laitières.

Vous pourrez également assister à des démonstrations de chiens de 
troupeau, découvrir une exposition de matériel agricole ainsi que les 
entreprises partenaires présentes sur le site. Une fanfare accompagnera 
cette belle après-midi conviviale et familiale.

Entrée gratuite.

CENTRE DE LOISIRS  
Séjour sport et nature pour les enfants de 8-12 ans

La Mairie de Bohars propose à vos enfants un séjour sportif à Belle Isle en Terre, du 20 au 24 juillet. 
Au programme : VTT, kayak, course d’orientation et grands jeux...

Plus d’infos : alsh@mairie-bohars.fr

Inscription par mail : alsh@mairie-bohars.fr
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EXPRESSION LIBRE
Clarté, dialogue et cohérence. Le rejet du projet Kérampir 
3, la fermeture de classe, le manque de visibilité sur les 
perspectives démographiques, l’abandon du projet 
intergénérationnel et inclusif du Kreisker : l’attractivité de 
la commune dans les priorités municipales mérite d’être 
clarifiée.
Certains investissements appellent davantage de transpa-
rence quant à leur cohérence avec les besoins réels et la 
transition énergétique.

Les élus de l’opposition s’interrogent également sur les 
conditions de travail en commission, essentielles à un débat 
démocratique de qualité.

La démocratie locale suppose d’expliquer, d’associer et de 
débattre collectivement.

Groupe Bohars : une vision, un avenir

OLIGOCYTE BRETAGNE  
Pour la 6ème fois, les adhérents de l’association Oligocyte Bretagne 
du pays de Brest, proposent un concours de pétanque, ouvert à 
tous, le dimanche 28 juin.

Il se déroulera au boulodrome du Kreisker, en 5 parties (2 le matin, 3 
l’après-midi). Dès 9 H, les inscriptions en doublettes formées se feront 
sur place : 10 € la doublette (dont 6 € pour l’association Oligocyte). 

Ce concours est doté d’une belle tombola avec de nombreux lots 
dont 2 téléviseurs (1 Schneider : 190 cm, 1 Philips : 165 cm), un séjour 
de 2 jours dans un Gîte près de Perros-Guirec, et autres…

Buvette et petite restauration sont prévues sur place. Venez nombreux, 
les malades et leur famille vous remercient à l’avance !

Renseignements et inscriptions possibles, auprès
d’Anne Marie AIMÉ au 07 85 91 43 90.

Pour faire un don : stopaucancerducerveau.org

ASSOCIATION DE JUMELAGE BOHARS TARPORLEY
Séjour des anglais de Tarporley à Bohars le week-end du 1er mai

Les adultes du comité de jumelage Bohars-Tarporley se sont 
retrouvés ce week-end pour accueillir une petite dizaine 
d’adultes de Tarporley du 1er au 4 mai. Ce joli groupe a 
commencé par un dîner partagé au foyer communal le 1er 
mai. Le président anglais en a profité pour offrir des rosiers au 
comité de Bohars. C’est rosiers, bientôt fleuris, seront installés à 
coté des pommiers et poiriers de Tarporley sur le site associatif 
du «Verger du Lannoc».

Les visites se sont enchaînées tout le week-end, fête médiévale 
au château de Kervéatou, passage au menhir de Kerloas ( le 
plus grand du monde). La journée du samedi s’est prolongée 
par un dîner dans l’enceinte des Capucins et achevée par une 
traversée de la Penfeld «by night» en téléphérique.

Le dimanche a commencé par la visite du musée 39.45, puis du jardin du Vaéré à Plougonvelin. Le week-end s’est achevé par une soirée 
animée en musique par Youen Jouan et Bach Diallo le maître rhumier de Bohars à la crêperie de Julie et Antoine, «la Simplicité», pour le plus 
grand plaisir de tous anglais comme français. 

Le prochain rendez-vous du jumelage, au mois d’août, sera concrétisé par l’envoi d’un groupe de 16 ados et accompagnatrices à Tarporley 
où ils séjourneront durant une semaine. 

Contact : jumelage.bohars@gmail.com 
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